
Edition de Paris* 

DIMANCHE S MAI 1855» DIXIEME ANNÉE. ) { KUMÉ&O 302? 

GAZETTE DES TRIBUNAUX , 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES 

ON S'ABONNE A PARIS, 

kv BDKSÀU DV J OURKAL , QUAI AUX FLKUM , 

N" il-

Us Lettres et Paquets doivent être affranchis. 

FBtJIXiltS D'ANNONCES LÉGALES. 

LE PRIX DE L'ABONNEMENT EST D« I 

M fr. pour troi« mot» ; 

S4 fr. pour six moli ; 

68 fr. pour l'annie. 

COUR ROYALE DE ROUEN ( chambres assemblées) . 

(Correspondance particulière.) , 

PRÉSIDENCE DE M. EUDES , premier président, — Séance du 
50 avril. 

AFFAIRE DU BARREAU DE ROUEN. 

M Movne, procureur-général, prend la parole. Après 

avoir retracé les changemens successifs apportes a la po-

sition des avocats , et fait observer que la loi de ventôse 

an XII contient seule des dispositions législatives ; que 

tout ce qui a été fait depuis l'a été par forme réglemen-

taire , ce magistrat soutient que l'objet de l'ordonnance de 

1835 n'était nullement législatif. 

» Sans doute, dit-il, les avocats sont attachés plus spéciale-
ment aux Tribunaux civils et aux Cours royales; mais une fois 
d'autres juridictions établies, le besoin d'avocats se tait sentir, 
le gouvernement doit y pourvoir ; car les délégations que donne 
la loi de l'an XII n'exceptent aucune juridiction; partout ou le 
ministère des avocats devra être exercé, les réglemens d admi-
nistration publique seront compétens pour les atteindre. 

» Si une nouvelle juridiction vient à être créée , aucune nou-
velle délégation n'est nécessaire pour y former un barreau et 
en déterminer la discipline ; les réglemens d'administration pu-
blique ne trouvent de limites qu'en présence de la législation 

générale ou de la Charte. 
» Lorsque, dans l'intérêt de la société, la loi du 22 ventôse 

an XII accordait aux avocats un privilège pour plaider, elle ne 
pouvait manquer de leur imposer en même temps des devoirs 
qui les suivissent dans toutes les juridictions. Au premier rang 
est la défense des accusés, qui est un devoir de la société elle-
même; les avocats sont chargés de l'accomplir en échange des 

avantages qu'elle leur a accordés. • 
» Ce n'est pas seulement là pour eux un devoir moral, c est 

une obligation légale. Ce n'est point par un effet de la généro-
sité des avocats et de la libéralité de leur profession qu'ils se 
doivent aux accusés; avant eux et au-dessus d'eux, la société 
elle-même est tenue de ce devoir, elle y pourvoit par les lois ; 
elle crée des obligations de droit strict pour l'accomplissement 
de ce devoir naturel; et les lois rendues pour le respect de ce 
grand principe, les réglemens portés en exécution de ces lois, 
sont tout à la fois justes et obligatoires; ces lois et réglemens 
sont même nécessaires, car il n'y a point de juridiction crimi-
nelle légitimement constituée, si les garanties légales de la dé-
fense n'y sont assurées pleinement. 

» La juridiction criminelle qui appartenait aux Cours d'as-
sises dans sa plénitude ayant été transportée en partie à la Cour 
des pairs, l'obligation pour les avocats d'exercer leur ministère 
devant cette Cour a été la suite de ce transport d'attribution. 

»De bons esprits avaient pensé que l'ordonnance du 50 mars 
était inutile ou surabondante ; et en effet, dès que la Cour des 
pairs , en l'absence d'une loi de procédure spéciale , a eu le 
droit de s'attribuer les principes du Code d'instruction crimi-
nelle, les avocats ont été attachés à sa juridiction; il restait à 
s'occuper des excuses qu'auraient à présenter les avocats. Or, 
ce que l'art. 41 de l'ordonnance de 1822 a fait, l'ordonnance 
de 1833 a bien pu le faire , et l'art. 5 de cette ordonnance ne 
fait rien de plus. 

» Veut-on une nouvelle preuve que l'ordonnance de 1855 ne 
contient que des dispositions réglementaires , on la trouvera 
dans un arrêt de la Cour royale de Nanci, confirmé par un ar-
rêt de rejet de la Cour de cassation. Voici le point de fait : 

» La loi du 22 ventôse an XII , en rétablissant les avoués, a 
réglé leurs attributions et leur a accordé le droit de plaider. Le 
décret de 1810 leur a enlevé ce droit; les avoués ont réclamé 
La_ Cour a considéré que la loi de l'an XII contenait des-dispo-
siîions législatives et d'autres seulement réglementaires : créer 
des avoués, c'est statuer législativement ; leur accorder le droit 
de plaider, c'est procéder par voie réglementaire. 

» L'ordonnance de 1855 ne fait pas autre chose; elle n'a 
point de disposition qui louche à la qualité d'avocat, qui affecte 
l'essence du titre; elle leur accorde un droit et leur impose des 
devoirs , parce qu'elle les place dans une nouvelle position. Ce 
qu'elle fait est purement disciplinaire. 

» L'ordonnance est donc légale ; elle n'a rien de législatif, 
parce qu'elle ne fait que déduire les conséquences forcées des 
lois, les conséquences légales de la juridiction constitutionnelle 
de la Chambre des pairs, et appliquer à ces conséquences le 
droit commun sur la nécessité et la forme de la défense, comme 

. l'a dit l'honorable M. Devaux. » 

M. le procureur-général soutient ensuite que la réunion 

des avocats en corps est illégale, que l'Ordre des avocats 

ne peut s'assembler que pour l'élection du bâtonnier et 

de juillet , l'ordonnance de 1830 en est la preuve. Sans doute 
on doit regretter que nous n'ayons pas un Code complet qui 
règle les droits et les devoirs des avocats; mais si les intérêts 
des avocats sont importons , les lois générales dont on s'occupe, 
et qui prennent tous les momens des Chambres, ont une impor-

tance générale bien plus élevée. Il faut attendre. 
Dans celte position , si l'ordonnance de 1855 éveillait leur 

s'associer a toutes les mesures qui. seraient 
qu'ils envoyaient une copie de leur délibéra-
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puissance et sa force ? Y avait-il de la convenance , d'adleurî, a 
publier un pareil acte, lorsque les partis emploient mille moyens 
pour empêcher le cours de la justice ? Nous sommes bien éloi-
gnés de suspecter les intentions , mais les avocats ne se sont-ils 
pas exposés à une méprise sur ce qu'ils ont voulu faire; l'esprit 

de parti peut s'emparer de tout. 
» La prudence engageait à prendre les formes constitution-

nelles pour réclamer, s'il y avait lieu; le Conseil de discipline , 
gardien des droits et des devoirs des avocats , n'aurait-il pas pu 
adresser des réclamations à M. le garde-des-sceaux ; en pré-
sence des Chambres , une ordonnance inconstitutionnelle n'est 

pas possible. 
» L'esprit des corporations est envahissant de sa nature : 

tout en parlant d'indépendance , si l'Ordre des avocats pouvait 
juger les lois et les actes du gouvernement ; si tous les barreaux 
du royaume, rapprochés par le même intérêt , pouvaient, en 
quelque sorte, s'aflilier et unir leurs communs efforts , les me-
sures les plus légales , les plus utiles , trouveraient , dans de 
nombreux contradicteurs , des oppositions qui serviraient de 
prétexte pour refuser l'obéissance aux lois; ce n'est pas ce qu'a 

voulu le législateur. 
La délibération du 6 avril est d'autant plus illégale , que 

les avocats de Rouen n'étaient pas appelés à plaider devant la 
Cour des pairs ; ils ne pouvaient même , aux termes de l'or-
donnance de 1855, être désignés d'office ; ce n'est donc pas 
dans un intérêt actuel et qui leur fût personnel , qu'ils délibé-
raient ; c'était pour venir en aide au barreau de Paris, qu'ils 

déclaraient 
prises , et 
tion. 

L'envoi de celte délibération a une certaine gravité ; sans 
doute les avocats ont une communauté d'intérêts dans toute la 
France, ce qui les louche dans une localité doit appeler la 
sympathie dès autres barreaux; mais peut-on en conclure qu'ils 
peuvent correspondre par des actes publics , et échanger des 
protestations par lesquelles on encourage la résistance à la loi? 
S'il en était ainsi on retomberait dans tous les dangers que l'on 
a voulu éviter en proscrivant les associations; le gouvernement 
qui a mission de faire exécuter les lois et de veiller au maintien 
de la tranquillité , serait coupable d'inertie s'il tolérait des pro-
vocations à la désobéissance , surtout lorsqu'elles viennent 
d'hommes qui, par leur savoir et leur position , exercent une 
aussi grande intluence dans la société.» 

M. le procureur-général soutient en outre que la déli-

bération renferme des principes erronés , et que les ex-

pressions en sont dures et injurieuses pour la Cour des 

pairs. 

Nous ne voulons pas , dit-il , dans une matière aussi 

grave, discuter sur des mots et faire descendre ce débat 

à une discussion d'école ; ainsi, que dans le langage du 

droit on appelle juridictions exceptiosnelles toutes celles 

qui ne sont pas du droit commun, nous l'accorderons vo-

lontiers; dans ce sens, les Tribunaux de commerce seront 

des Tribunaux d'exception, ainsi que les justices-de-paix; 

à ce mot n'est attachée aucune idée défavorable ; mais ce 

qu'il importe de bien constater, c'est que si la Cour des 

pairs est une juridiction exceptionnelle dans ce sens, elle 

puise ses pouvoirs dans la Charte qui est la loi suprême 

Elle est donc un pouvoir judiciaire , légal et constitution 

nel ; il serait donc plus juste , au lieu de lui attribuer l'é-

pithète d'exceptionnelle , de dire que sa juridiction est 

spéciale pour certaine classe de personnes, pour telle na-

ture de crimes ; en d'autres termes, que puisqu'elle seule 

connaît des crimes de haute trahison et des attentats à la 

sûreté de l'Etat, elle devient en quelque sorte la juridic-

tion ordinaire pour ces crimes, 

» De ce que la Charte a p roscrit les Tribunaux excep 

lionnels, et qu'en même temp: elle a créé la juridiction de 

la Cour des pairs, il s'ensuit que la Cour des pairs a une 

juridiction élevée, solennelle , qui est bien éloignée d'être 

exceptionnelle dans le sens de la Charte. 

Ce serait vainement que l'on voudrait 

ral 

celle des membres du Conseil de disciplina. Il s'appuie de par analogie de l'arrêt rendu par la Cour de cassation, le 

1 art. oô du décret de 1810 , et de l'absence de toute dis- 13 juillet 1823, au sujet des Tribunaux militaires. Sans 

discuter le mérite de cet arrêt, il suffit de faire remarquer 

qu'il s'appuie sur l'absence de dispositions analogues à 

l'article 41 de l'ordonnance du 20 novembre 1822, qui 

impose aux avocats nommés d'office par la Cour d'assises, 

l'obligation de faire approuver, par cesCours, leurs motifs 

d'excuse ou d'empêchement; tandis que dans l'espèce ac-

tuelle , le pouvoir réglementaire s'est formellement ex 

pliqué par l'ordonnance du 30 mars 1835. 

» Mais, ajoute-t-on, la Cour des pairs sera une com-

mission politique tant que la loi annoncée par l'article 28 

de la Charte n'aura pas été faite, et les avocats produisent 

cette doctrine au moment où la Cour va s'occuper d'un 
grand procès ! 

» Si l'article 28 parle d'une loi à faire pour définir les 

attentats , s'en suit-il qu'en attendant cette loi, les défini-
tions données par la loi actuelle soient sans application , 

et que la haute juridiction de la Cour des pairs ne puisse 

être saisie de la. connaissance des attentats définis par la 

position. 

La réunion était illégale «continue M. le procureur-géné 
et tout ce qui s'en est suivi porte le même caractère. Les 

avocats ne pouvaient pas discuter la légalité d'une ordonnance, 
et encore moins arrêter des résolutions dans la forme d'une pro-
testation, et décider qu'un extrait de ces résolutions serait 
adresse an bâtonnier de l'Ordre à Paris , en lui déclarant qu'ils 
étaient prêts a s associer à toutes les mesures qui seraient prises 
contre l'ordonnance du 50 mars 1853. 

» Le devoir de tous les citoyens est de se soumettre aux lois 
et aux actes qui en ont le caractère; ce devoir est encore plus 
rigoureux pour les avocats, organes de la loi, chargés d'en pré-
parer 1 application. L'étude de toute leur vie leur apprend que 
la puissance des lois consiste dans la force morale qu'on leur 
accorde. Celte force morale ne peut exister si les avocats con-
testent leur existence légale. 

» Nous nous expliquons facilement les craintes des avocats ■ 
les divers gouvernemens qui se sont succédé ne leur ont accor-
de qu a regret , et avec des restrictions , leurs anciennes fran-
chises ; ce reproche, ils ne peuvent l'adresser au gouvernement 

loi? Les auteurs de la Charte ont-ils voulu dire que jus-

que-là cette juridiction serait impuissante? Non, sans 

doute , en l'absence de la loi spéciale, nous rentrons dans 

les définitions de l'attentat selon le droit commun. » 

A l'appui de celte opinion, M. le procureur-général cite 

les arrêts de la Cour des paivs , en faveur de sa compé-

tence , puis il poursuit en ces termes : 

« On rappelle avec affectation une époque de deuil pour 

tous et de regrets pour quelques-uns , afin d'en tirer la 

conséquence, qu'en présence d'une commission politique, 

les avocats sont sans indépendance. 

» Messieurs , les temps sont bien changés ! nous avons 

fait bien du chemin depuis lors. Avec la liberté delà presse, 

toutes les garanties sont puissantes , et si les esprits sont 

dominés par quelques appréhensions, ce ne sont pas cel-

les qui feraient craindre que la liberté de la défense pût 

être entravée , ou l'indépendance de l'avocat méconnue. 

» Les avocats de Rouen ont donc à se reprocher d'avoir 

ajouté à leur délibération des motifs • inutiles et injurieux 

pour la Chambre des pairs , d'autant plus , comme nous 

l'avons dit, qu'ils ne pouvaient êlredésignés d'office pour 

défendre les accusés. 

> Dans le préambule ils attendaient une protestation 

énergique du barreau de Paris ; ils ont été trompés dans 

leur attente. 
Les avocats de Paris se sont exprimés avec modéra-

tion ; l'Ordre n'a pas été assemblé , c'est le Conseil seul 

qui a été réuni , parce que là on sait qu'après les élec-

tions , l'Ordre ne révèle son existence ou n'agit que par 

le Conseil. 

» Des avocats avaient été désignés d'office ; ils s'aJres-

saienl au Conseil de l'Ordre pour avoir son avis , il fallait 

bien délibérer. Leur délibération n'est donnée que sous 

la forme d'un avis. Point de protestation énergique, point 

d'injures pour la Chambre des pairs. Ils pensent, à la vé-

rité , que l'ordonnance de 1835 est illégale , ils le décla-

rent ; mais ils disent à ceux qui les consultent , que si l'o-

bligation de répondre à la désignation d'office dont ils 

ont été l'objet , n'est pas de droit étroit , c'est pour eux 

un devoir moral d'y satisfaire , et ils les engagent à le 

remplir. 

» Néanmoins, la Cour royale de Paris, ne reconnais-

sant pas au Conseil de discipline le droit de juger de la 

légalité de l'ordonnance du 30 mars, et déclarant implici-

ment la légalité de cette ordonnance, a annulé comme illé-

gale et contenant un excès de pouvoirs la délibération 

prise par forme d'avis par le Conseil de discipline. 

> Nous sommes bien éloignés, Messieurs, de présenter 

un arrêt comme une règle absolue de conduite ; un libre 

examen vous appartient , votre décision portera le carac-

tère de l'indépendance ; cependant la question qui a oc-

cupé la Cour de Paris est la même ; quant aux différences 

dans le point de fait, elles se rencontrent en grand nombre 

et agravent singulièrement la position du bâtonnier. 

» Nous voudrions que notre tâche fût terminée et ne pas 

être obligé de requérir l'application de peines discipli-

naires ; mais un devoir rigoureux nous détermine à les 

demander ; nous les justifierons en peu de mots. 

» M" Senard est répréhensible d'avoir convoqué l'Ordre 

pour délibérer sur la légalité d'une ordonnance ; il a eu le 

tort d'attacher son nom à une suite de résolutions quali-

fiées de protestation, et qui contiennent des expressions in-

jurieuses pour la Chambre des pairs, et enfin d'avoir 

adressé cette protestation au bâtonnier de l 'Ordre des 

avocats à Paris. 

» En agissant ainsi il a manqué à ses devoirs. 

» Quant à l'application de la peine , nous nous en rap-

portons à votre prudence ; en graduant la peine selon la 

nature du fait qui vous est déféré, vous concilierez le be-

soin d'une répression avec ce qu'il peut y avoir de conve-

nable à prendre en considération l'entraînement des cir-

constances et les susceptibilités pour le maintien des droits 

de l 'Ordre.» 

M° Senard se lève et commence en ces termes : 

< Messieurs, quand le besoin de maintenir l'indépen-
dance de notre Ordre et les garanties qu'elle assure à la 

défense des accusés nous a fait élever la voix contre des 

actes où die étaa ouvertement méconnue , aucun de nous 

n'a voulu savoir de quel œil le pouvoir envisagerait notre 

résolution ; aucun de nous ne s'est demandé' si , au lieu 

d'accueillir les remontrances d'hommes amis de leur pays 

et dévoués à la pratique et au culte des lois , on ne tente-

rait pas, en dénaturant nos intentions, de nous signaler 

et de nous poursuivre comme des artisans de désordre ; 

aacun de nous, au surplus, ne se serait arrêté devant de 

telles considérations; car notre conscience nous faisait une 

loi de protester avec énergie , et nous sommes tous .<*ens à 
ne jamais transiger avec elle. 

» Et vraiment, le barreau pouvait-il, sans manquer à 
ses premiers devoirs,- ne pas réclamer contre l'abus qui 

avait été fait au préjudice d'un grand nombre d'accusés , 

d'un droit de contrôle que la loi a voulu établir dam leur 

seul intérêt, sur les défenseurs dont ils peuvent faite 
choix? 

» Pouvions-nous, sans abdiquer la dignité de notre 

profession , garder le silence en présence d'un acte du 

gouvernement qui venait contraindre des avocats à inipo-



Mr leur ministère ados accusé qui avaient placé ailleurs 

leur .confiance, et mettre ensuite ces avocats, soit à 

cause de leur refus, soit après leur acceptation, à la dis-

crétion absolue d'une juridiction qui, par sa nature même, 

ne peut offrir aucune garantie contre l'abus du pouvoir 

disciplinaire? 

•Qu'on ne s'y trompe pas pourtant.Les tésolutions que 

nous avons adoptées ne doivent être regardées ni comme 

exclusivement dictées par l'intérêt que peuvent nous ins-

pirer les ptévenus traduits devant la Chambre des pairs , 

ni comme un acte d'hostilité au gouvernement établi ; et 

quand on a voulu ne voir dans la délibération que l'on 

poursuit aujourd'hui qu'une manifestation politique, 

qu'une affaire de parti , on a évidemment cédé à une 

préoccupation que l'examen seul de la délibération et des 

noms dont elle est souscrite , doit faire promptement dis-

paraître. 

» Le barreau de Rouen réfléchit dans son sein toutes 

les nuances politiques qui existent dans la société au mi-

lieu de laquelle nous vivons. Entre tous ces hommes si di-

visés de s?ntimens et d'opinions politiques , il reste des 

liens communs , et qu'ils aiment à rappeler en toutes cir-

constances : c'est l'amour du pays, c'est le dévoûment au 

malheur, c'est le sentiment profond de la dignité et de 

l'indépendance de la profession à laquelle ils se sont con-

sacrés. Par suite, ils ont les uns pour les autres une es-

time iéciproque, et ils respectent entre eux les opinions 

les plus opposées, parce qu'ils savent qu elles sont toutes 

de bonne foi , toutes pures et désintéressées. 

» Ce sont ces hommes qui se sont réunis pour exami-

ner ensemble la valeur des mandemens délivrés par le 

président de la Chambre des pairs aux avocats par lui dé-

signés d'olfice , pour examiner et la légalité de l'ordon-

nance rendue à l'appui de ces maiidfcmens , et la légalité 

du régime auquel elle tendrait à soumettre le barreau. 

• Certes, si ces mandemens, si celte ordonnance avaient 

été discutés , non sous, le rapport, légal , mais sous le 

rapport politique, on eût vu naître de graves dissidences; 

l'opportunité dune résolution , l'objet qu'elle devrait at-

teindre , les termes dans lesquels elie serait rédigée , tout 

aurait donné matière à de vives et sérieuses controverses. 

Eh bien ! aucun dissentiment n'a éclaté parmi nous; nous 

nous sommes tous trouvés d'accord sur {'illégalité des me-

sures prises par le pouvoir, sur la nécessité d'élever la 

voix ; sur la rédaction même de nos réclamations , unani-

mité!... 

» Et ici , notez-le bien , ce n'était pas l'entraînement 

irréfléchi de jeunes hommes à tête chaude ; sur ces bancs 

près de moi , je vois avec orgueil les doyens de notre 

Ordre. Celui-ci (l'orateur montre à sa droite M
e
 Le Var-

let), inscrit au tableau depuis 177(1 , compte 59 ans d'ho-

norables travaux dans notre Ordre ; celui-là (montrant 

M
e
 Daviel père), inscrit en 1788, est avocat depuis 47 ans; 

et parmi ceux qui suivent et qui marquent la transition 

entre ces respectables vétérans et nous, vous voyez des 

gens graves et qui ne sont certes pas capables d un en-

traînement qui leur déroberait la porlée ei le but des ré-

solutions proposées.... Dites, Messieurs: une délibération 

arrêtée par de tels hommes et dans de telles circonstances 

peut-elle être un acte de parti , un manifeste en faveur 

d'accusés politiques? 

> Nous avons fait abstraction des hommes pour ne voir 

que les principes et la loi ; nous avons un moment oublié 

les intérêts politiques qui pouvaient »e rattacher aux actes 

destinés à régler là^dél'ense, pour nous borner à étudier 

la légalité de ces actes , leur rapport avec les droits de 

notre Ordre et l'atteinte qu'ils pouvaient porter à notre 

indépendance. Nous avons examiné dans quels cas la lé-

gislation qui nous régit nous obi ge à prêter notre minis-

tère aux accusés qui ne le requièrent pas ; nous avons 

examiné quelles sont les juridictions auxquelles la loi a 

attribué ou permis d'attribuer sur nous un pouvoir disci-

plinaire, et nous nous sommes demandé si la Cour des 

pairs pouvait être rangée au nombre de ces juridictions , 

et si une ordonnance avait pu lai conférer sur notre Ordre 

des droits que la loi n'a pu donner et n'a donnés en effet 

qu'aux Trilîunaux du droit commun. 

» Vd.'.'à '
es

 questions que nous avons examinées et dis-

cutées en jurisconsultes , et la loi à la main. Envisagées 

ainsi , aucune difficulté ne pouvait exister sur leur solu-

tion. , , . , , . . . 
» Mais ici vient la première objection du réquisitoire. 

Pourquoi cet examen? A quoi bon ces résolutions? L'ordon-

nance du 50 mars est spéciale au barreau de Paris, et les _ 

avocats de Rouen n'avaient point été désignés d'office par g 

le président de la Chambre des pairs. Si les privilèges du | 

barreau de Paris étaient attaqués , lui seul était intéressé I 

et devait les défendre. g 
> Lesavocais, sachez-le bien.M, le procureur-général, 

ne connaissent pas ces distinctions de lieux et de bar-

reaux. Tous les avocats n'ont-ils pas les mêmes droits, les 

mêmes devoirs? Ne sont-ils pas soumis aux mêmes lois , 

aux mêmes réglemens'-' Ignorez-vous la confraternité qui 

les lie? En tout temps leur union a fait leur force et leur 

dignité ; en tout temps , quand un avocat a été frappé ou 

menacé d'une injustice , cette injustice a été sentie par 

tous, et tous se sont levés pour la repousser, 

> Dès long-temps et toi jours nous avons mis en pra-

tique les conseils qu'un pwbliciste de nos jours a formu-

lés en des termes que bar couleur un peu biblique rend 

encore plus énergiques et plus saisissans : 
« Si 1 on frappe un membre, tout le corps souffre. Vous êtes 

tous un même corpp : on ne peut opprimer l'un de vous nue 

tous ne soient opprimée 
» Tandis que vous serez désunis et que rhacun ne songera 

qu'à soi, vous n'avez rien ;i espérer que souffrance, malheur et 

oppression 
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marche, s'assied près île lui quand il repose, et ne le quitte pas 
même durant son sommeil. 

» Donc, si l'on vous demande : « Combien êtes-vous? » Ré-
pondez : « Nous sommes un ; car nos frères c'est nous , et nous 
c'est nos frères. » 

» Mais ce n'était pas ici seulement une affaire de con-

fraternité , et c'est aussi pour nous-mêmes que nous avons 

combattu. 

» Vous dites que l'ordonnance du 50 mars, est spéciale 

au barreau de Paris ! L'avez-vous bien lue?... Les avocats 

tle Paris seuls peuvent être désignés d'office; mais le 

principe de l'ordonnance est général, et quand Lyon, 

Grenoble, Marseille, Sainl-Elienne , Lunéville, Colmar 

ont fourni leur contingent d'accusés à l'affaire immense 

dont la Cour des pairs s'est saisie , il serait rationel de de-

mander aussi aux barreaux de toutes ces villes leur con-

tingent de défenseurs. Demain donc, s'il plaisait au mi-

nistre, tous les avocats du royaume pourraient être mis 

en réquisition. 

» Et puis, l'avez-vous bien lue, l'ordonnance? Elle ne 

se borne'pas aux désignations d'office ; elle institue un 

pouvoir disciplinaire , pouvoir qui pèsera sur les avocats 

choisis par les accusés, de quelque lieu qu'ils viennent. 

» Et enfin , si de tels principes passent incontestés ; si , 

par ordonnance, le pouvoir disciplinaire peut être trans-

porté à quelque juridiction que ce soit, demain , les juges-

de-paix , les Tribunaux de commerce , les Conseils de 

guerre, pourront , par ordonnance, en être investis. 

» Cette conséquence paraît toute simple à M. le procu-

reur-général. Suivant lui , d'après la loi de ventôse 

an XII , le gouvernement aurait le droit de transporter 

ei d'attacher les avocats à toutes les juridictions indistinc-

tement, et non pas seulement aux juridictions existantes , 

mais même à toutes celles qu'il lui prendrait fantaisie de 

créer. 

» L'ai-je bien entendu ?... Mais quelle idée vous faites-

vous donc des avocats , si vous croyez qu'ils accordent ja-

mais au pouvoir le droit de les prendre par poignées sur 

tel ou tel tableau pour les jeter ensuite aux juges avec les-

quels il lui plairait de les accoler? Ah ! plutôt mille fois 

abdiquer le litre dont nous sommes si fiers,ciue d'accepter 

une telle ignominie , plutôt mille fois renoncer à notre 

profession que de nous soumettre pour la conserver à des 

conditions aussi flétrissantes ! 

» Le premier et le plus beau droit du barreau , c'est sa 

liberté , c'est son indépendance. 

« Un grand privilège attaché àla profession d'avocat, dit M. 
Merlin, c'est cette liberté qu'il a de l'exercer quand il lui plait 
et où il lui plaît.... L'avocat ne contracte avec personne et per-
sonne ne contracte avec lui. Comme on est libre de recourir à ses 
conseils ou de les rejeter , il est libre aussi de les donner ou de 
les refuser. S'il a quelque empire , cet empire n'est autre que 
celui que donnent les lumières , les lalens et la probité sur l'es-
prit et le cœur des hommes. Les hommes à leur tour n'ont sur 
lui d'autre droit que celui qui nait de l'intérêt qu'inspirent aux 
âmes sensibles et vertueuses le malheur et l'oppression. Aussi , 
lorsqu'il se présente au barreau , il vient comme un homme 
libre , comme un homme dont les juges attendent la présence , 
poar leur parler le langage de la justice et de la vérité. » 

» Voilà les senlimens que nous portons tous dans nos 

cœurs; voilà ce qui nous fait réclamer si haut et en toute 

occurrence la liberté qu'on vient nous contester aujour-

d'hui, 

» Eh ! sans doute , partout où il y aura des malheureux 

à défendre , on verra le barreau répondre à leur appel ; 

mais qu'on le sache bien, il y répondra librement et de 

son plein gré. 

• Vous avez parlé des Tribunaux d'exception, des 

Cours prévôtales ; vous avez dit que les avocats n'y ont 

jamais manqué aux accusés, et certes , quand il y au-

rait eu des dangers réels à courir , ils n'y auraient pas 

manqué davantage. Je le dis avec orgueil, nos annales 

sont remplies de ces généreux dévoumens. Vous savez 

bien qu'aux jours de la terreur, et quand souvent le même 

échafatjd attendait la tète de l'accusé et celle de l'homme 

qui allait embrasser sa défense , les avocats ne reculaient 

pas devant l'ac omplissement de ce périlleux devoir , et à 

la barre des Tribunaux révolutionnaires , l'accusé ne se 

trouva sans défenseurs que lorsqu'une loi infâme leur en 

eut interdit l'accès. Mais encore une fois écoutez : les avo-

cats qui allaient risquer leur vie devant de telles juridic-

tion , ces avoeats étaient libres , et c'était de leur plein gré 

qu'ils affrontaient le danger, 

» Mais nous laisser arracher de force aux Tribunaux 

du droit commun pour aller concourir , devant des juges 

d'exception, à un vain simulacre de défense, pour alierim-

poser notre ministèrb à des accusés qui le refusent et qui 

Tealent d autres défenseurs!.,. Non, on ne nous verra 

point accepter un pareil rôle, car jamais nous n'avons été 

et jamais nous ne serons les valets du pouvoir : notre robe, 

grâce à Dieu , n'est point une livrée , et nous la déchire-

rions tous plutôt que de subir ces indignes exigences !.,. 

• Ainsi la loi et le sentiment de nos devoirs seront en 

tout temp; fa règle de notre conduite; les accusés traduits 

devant les Cours d'assises nous verront accepter de grand 

cœur les prescriptions d'une loi d'accord avec les inspi-

rations de notre conscience. Quant à ceux dont se saisi-

raient les juridictions exceptionnelles, jamais non plus 

nous ne leur ferons défaut ; mais notre condition, la voici : 

C'est que le pouvoir ne prétendra exercer sur nous sn-

pairs !... Tout cela est bien fait pour éveiltti i attention du 

ministère public. Une seule chose m'étonne, c'est que si 

notre délit avait tant d'énormité, les poursuites se soient 

fait tant attendre, et que le m.nistère public se soit éveillé 

si tard : car notre délibération est du G avril, publiée le 7, 

et c'est le 17 seulement que pl. le procureur-général a 
lancé son réquisitoire. 

» Je ne dirai qu'un mot de ce qui me concerne. J'ai 

éprouvé une impression bien pénible et que je ne cher-

cherai point à dissimuler, quand, dans le réquisitoire, j'ai 

lu, et quand, à votre audience, j'ai entendu dire de nou-

veau que j'avais manqué aux devoirs de ma profession.,. 

Ces devoirs, je croyais pourtant les connaître... Seize an-

nées d
:
un laborieux exercice devaient me les avoir appris; 

et mes confrères le savent tous, j'aimerais mieux deman-

der à l'état le plus obscur le pain nécessaire à mon exis-

tence et à celle de ma famille, que de les exposer à rougir 

de m'avoir admis dans leurs rangs ! Aussi, quand cette 

imputation m'a été adressée, je me suis empressé de con-

voquer mon Ordre : là , sans doute, les devoirs de no-

tre profession sont bien compris; là nous avons, pour nous 

les rappeler sans cesse, nos anciens, traditions vivantes de 

notre Ordre, et qui,par leurexpérienceet leur sagesse,sont 

nos guides les meilleurs et les plus sûrs dans la carrière 

parfois périlleuse où nous sommes engagés. Placé au mi-

lieu d'eux, je leur ai fait connaître l'accusation dont j'étais 

l'objet, et j'ai mis sous leurs yeux ces mots qui m'avaient 

si vivement blessé. Je suis heureux de vous le dire, Mes-

sieurs, la douleur et l'indignation que j'avais éprouvées, 

tous les ont ressenties, tous me l'ont énergiquement expri-

mé; et tous ils ont voulu intervenir dans le débat, pour y 

revendiquer la solidarité des faits qu'on incrimine et des 

■ peines même dont je suis menacé. Oh! quand j'ai reçu le 

touchant témoignage de cette estime et de cette affection 

dont j'avais déjà la preuve la plus chère dans la qualité 

même qui m'appelle devant vous; quand des mains amies 

ont pressé les mienne», oh! j'ai été bien consolé, bien 

vengé, et c'est alors que j'ai senti tout ce qu'il y a de doux 

et de vrai dans ce titre de frères que nous aimons à nous 
donner ! 

» Messieurs, l'assistance et l'approbation de tous mes 

confrères me dispenseront de répondre à ce que les pa-

roles de M. le procureur-général ont pu avoir de dur et 

de personnel. En pareil cas, la modération ne coûte guère. 

Je mettrai donc les personnes hors du débat ; M. le pro-

cureur-général ne s'en plaindra pas sans doute... et la 
Cour me saura gré de ma réserve. » 

Dans notre prochain numéro nous donnerons la suite 
de celte éloquente plaidoirie. 

CONSEIL DE DISCIPLINE 

DU BARREAU DE TOULOUSE. 

(Présidence de M. Lassalle , bâtonnier. ) 

Séance du 27 avnU 

DÉLIBÉRATION SUR L'ORDQIV!<ANCE DC 50 MARS. 

Le barreau de Toulouse a vu , avec un sentiment pénible , le, 
pouvoir s'offenser d'un avis plein de mesure et de raison , que 
le Conseil de l'Ordre des avocats de Paris donnait à ses con-
frères qui le lui demandaient. 

Il a vu avec douleur la justice accueillir quelques-unes des 
plaintes que le pouvoir s'était hâté de porter contre le redresse-
ment d'un tort fait à la loi. 

Le mal n'est point irréparable, et, s'il est vrai qu'on se soit 
pourvu contre la décision qui l'a fait , le mal sera réparé. 

Il est certain que l'ordonnance du 50 mars est illégale dans 
ses dispositions qui investissent une juridiction exceptionnelle des 
droits de discipline qui n'appartiennent qu'aux juridictions 
ordinaires. 

La loi iqiii a rétabli l'Ordre des avocats el qui a con-
féré à Padininisiratioii publique le pouvoir de faire des ré-
glemens pour la discipline du barreau , n'a pas eu et n'a pas pu 
avoir en vue des Tribunaux qui ne trouvent pas leur rang dans 
la classe des juridictions ordinaires. 

De toutes parts, on l'a prouvé à l'aide de raisons qu'il serait 
superflu de reproduire, et de l'imposante autorité de la Cour de 
cassation qui n'a point permis que des Tribunaux d'exception 

fissent usage des réglemens qui n'avaient pas été faits par 
eux. 

Tout se réduisait donc à savoir, non pas si la Cour des \Mrs 

est incoiistitmioneile , mais si elle était une juridiction ordi* 
naire ou exceptionnelle. 

L'avis poursuivi et puni n'impute pas à l'ordonnance le vice 
d'inconstitutionnalité dans cette nartip nui twwinnît l'f.vlctoi-.#v> 

» Qu'y a-t-.l de plus faible que le passereau, et < e plus de- ;
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proie, 
en se rassemblant autour de lui, et le poursuivant tous ensem-

» Prenez exemple sur le passereau et sur l'hirondelle. 
» Celui qui se sépare de ses frères, la crainte le suit quand il 

cune contrainte ; c'est que notre ministère sera réclamé 

par les accusés, et que de notre part il sera librement ac-

cordé, 

» Concevez-vous maintenant en quoi l'ordonnance du 

50 mars nous blesse ? et sans qu'il soit besoin d'insister de 

nouveau sur la disposition non moins illégale de cette or-

donnance qui attribue à la Cour des pairs , sur les avocats 

présens à sa barre, .un pouvoir disciplinaire dont la ma-

nvestie, concevez-vous maintenant 

qui nous a fait agir? 

lion dirigée contre nous à l'occas 

solutions que nous avons adoptées , est gi 

acerbe dans les termes. Réunion illégale ! 

la désobéissance aux lois ! Outrage à la Chambre des 

sure d'exécution qui fait franchir à des réglemens des bornçs 
posées par !a loi elle-même. 

Le Conseil de discipline du barreau de Paris a seule.rnent dit 

et démontré que la Cour des pair3 était une juridiction excep-
tionnelle. 

Et M. le procureur-général n'a point contesté l'évidence 
d'une proposition ainsi formulée. 

Cependant , il est sorli des débats une décision qui annulle, 
pour excès de pouvoir, une délibération collective exprimant 
un conseil demandé. 

Ce qui frappe tout d'abord , c'est qu'un avis, qui n'entraîna 
jamais de responsabilité , ait été dénoncé , jugé et condamné. 

Les réglemens qui existent encore ne l'interdisent pas ; aussi 
l'arrêt qui annulle la délibération ne cite, dans ses motifs, au-
cun texte qui la prohibe. 

Au contraire , bien lus et justement appréciés, il est, dans 
ces réglemens, dont la révision est encore attendue, det dis), vi-
sitions qui commandaient la conduite suivie par le Conseil de 
discipline du barreau de Paris. 

Selon l'art. VI de l'ordonnance du 20 novembre 1822, les 
attributions du Conseil de discipline consistent à exercer la 
surveillance que l'honneur et les intérêts de l'Ordre rendent 
nécessaire, 

Aux termes de l'art. 14 de cette même ordonnance, les Con-
seils de discipline sont chargés de maintenir les sentimens de 
fidélité aux institutions constitutionnelles. 

Le devoir de l'aVocat et de tous est de se soumettre aux lois 

traire 



On est alors dans l'iiiégaiité,et l'illégalité provoque aes résis-
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,„ rnnsfil de discipline chargé de surveiller tout ce qm touche 
«

S
pntiellement à l'ordre et de maintenir l'inviolabilité des ins-

fitnti. ns constitutionnelles. Le Conserl reçott les plaintes : tl 
Iv^ne l'ordonnance qui les motive; il voit que celte ordon-
' """a au-delà des droits du pouvoir réglementaire; et fidèle 
™ a mission , il la juge inconstitutionnelle et illégale. 

Le Conseil de discipline est donc reste dans le cercle de ses 
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dénberalion n'a donc pu être annulée sans violer les dis-

positions de l'ordonnance qui lui donnaient incontestablement 

le droit de la prendre. 
L'arrêt doit être cassé. 
Fait à Toulouse, le 27 avril 1855. 
Lassallc, bâtonnier; Ferai, Mazoyer, Gautier, Bahuaud , 

JeanGasc, E. Décamps, Mazel , Cazeneuve , Boudet, Ducos, 

Soueix, Vacquier, Bouchage , H. Massol. 

JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (2e chambre). 

(Présidence de M. Buchot.) 

Audiences du 18 au 25 avril. 

Trésor de quarante millions enfoui sous Charles VII. — 

Recherches.par.lesjiwyens du somnambulisme. — Scènes 

de magnétisme et leurs résultats. 

Vous vous rappelez ces temps d'orages et de discordes 

où le beau pays de France, déchiré par les dissensions ci-

viles et envahi par l'Anglais , subit pendant bien des an-

nées le joug dévastateur et humiliant de l'étranger. Enfin 

la France , épuisée d'hommes , enfanta une femme , l'im-

mortelle vierge de Vaucouleurs, qui s'élança de son hum-

ble chaumière avec la mission céleste de rendre à la Fran-

ce sa nationalité et de purger le pays de l'Anglais. Elle 

obéit à la voix de Dieu, et bientôt le pays fut libre et l'An-

glais fut chassé. Vous savez tout cela , lecteur ; mais ce 

que vous ne savez pas, ce que vous n'avez lu dans aucune 

histoire , dans aucun document contemporain , et ce qui 

pourtant est attesté par je ne sais quelle vieille chronique 

ensevelie dans la bibliothèque de Westminster, c'est que 

le comte de Warwick, le dernier des généraux anglais qui 

se soit maintenu en France , ne sachant que faire des in-

nombrables richesses que le pillage lui avait acquises , les 

a dans sa fuite enfouies dans les profondeurs de la terre. 

Ces richesses ne s'élèvent pas à moins de quarante mil-

lions. Le lieu choisi parWarwick pour cacher cet immense 

trésor est le village de Mont-Salut , dans une vallée étroite 

et environnée de monts escarpés , alors impraticables. Ce 

village est situé près Saint-Cosne, dans le département de 

la Sarthe. 
Depuis vingt années, que cette idée a pris quelque con-

sistance dans l'esprit des personnes crédules, plusieurs 

sociétés ont, sur la foi des bruits populaires , dépensé des 

sommes considérables pour foire creuser des puits pro-

fonds dans divers endroits de la vallée du Mont-Salut ; 

mais elles étaient restées infructueuses. 

Nul n'avait pu précisément savoir la place où avait été 

enfoui le trésor : on l'ignorerait sans doute encore, si 

une merveilleuse découverte du 48e siècle, approfondie, 

perfectionnée et propagée par de graves esprits du 19e , 

n'avait pas- doué quelques personnes du don précieux de 

seconde vue , et n'avait pas permis de voir , comme en 

pleiu midi, dans les entrailles de la terre; vous devinez 

que je veux parler du magnétisme. En effet, quelques 

adeptes de cette science mystérieuse ont acheté le sol 

da'ns lequel le trésor a été, dit-on, enfoui. A la têtede cette 

société nouvelle s'est placé M. Fay, père de notre célèbre 

et charmante actrice, Léontine ; des somnambules renom-

mées par l'exquise perspicacité de leur coup-d'oeil, quand 

elles dorment, ont été endormies et promenées dans toute 

la vallée du Mont-Salut ; elles ont vu le trésor; elles ont 

nommé la place où il reste intact depuis plusieurs siècles, 

et il ne s'est plus agi que de creuser On a creusé, 

on a fait d'incroyables efforts pour percer des couches 

d'un silex dur et vieux comme le monde, et après bien 

dés dépenses et des sueurs, on a enfin trouvé. .... une 

ardoisière !..... Ce n'était pas un trésor de quarante 

millions, sans doute; mais ou aurait pu en tirer part; 

peut-être: et tous autre.? que des magnétiseurs à foi ro-

buste se seraient tenus pour avertis, et se seraient conten-

tés de l'honorablejnétier de marchand d'ardoises. Mais 

point : on fit un nouvel appel de fonds, et il se rencontra, 

parmi les adeptes de la science magnétique, un nouveau 

t,adleur d argent, qui s'associa à M. Fay, peur continuer 

les recherches : ce fut le général Mikielski, réfugié polo-

nais, magnétiseur célèbre, et, de plus, jouissant d'une 
grande aisance. 

M. Mikielski se fit accompagner de la dame Martelli 

fameuse somnambule , qui donna de nouvelles assurances 

a ses coreligionnaires en somnambulisme. Voici le procès-

verbal de celte épreuve solennelle , dressé par un des té-

moins présens et intéressés à l'opération : 
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 l'absence des ouvriers, M- Martelli 
™rf T s le P mls cI lH avait alors une dizaine de pieds de 
snr nn»T'- aVeC T' 4»tfn, le Senérai et moi. Là , elle s'assit 
sur une chaise, se fit magnétiser par le général , ferma les yeux 
et parut bientôt dormir d'un profond sommeil. Enfin , un gros 
soupir,.qui sembla la remuer depuis les pieds jusqu'à la tête, 

im ie signai que l'on pouvait commencer l'interrogatoire; elle 
possédait a'ors la faculté de voir à cent nieds sous terre, et mê-
me plus pour peu qu'on l'y forçât, 

»h» vrâch^z de voir avec )e P'us de ydrité possible ce que vous 
t> ÏP" Pour1uoi avez-vous voulu venir ici? 
R. Pour voir si c'était bien là. 

( Mi» ) 

u. Lst-ce là? 
R. On fait d'après vos intentions. 
D. Assurez-vous de la profondeur? (Le général lui donne de 

la terre et réitère sa demande.) 
R. 70 à 80 pieds. 
D. D'ici où vous êtes ? 
R. Où je me suis assise la première fois que je suis venue. 
D. Et d'où vous êtes? 
R. De 60 à 65 pieds. Ce n'est pas.niathématique. 
D. Y aura-t-il embarras d'eaux? 
R. Je vous ai dit que oui. 
D. Quelle puissance aura la nappe d'eau qu'il faudra traver-

ser pour arriver au trésor? 
R. Ma réponse ne sera pas mathématique. 
D. A peu près? 
R. J'en vois à plusieurs endroits, elles formeront entre elles 

une épaisseur de 15 pieds, et les nappes seront distantes de 2 
pieds. 

D. A combien du point où vous êtes assise trouvera-t-on la 

nappe d'eau? 
R. 25 pieds. 
D. Faudra-t-il établir des galeries? 
R, On trouvera quelque chose qui forcera d'aller de côté ; 

mais il faudra nie donner quelque chose. 
D. Croyez-vous que nous arriverons au terme désiré? 
R. Je n'aime pas à parler de cela , ça me fait mal. 
D. Le général a dit que s'il y avait un indice, il resterait, il 

ne partiraft pas pour la Prusse; lui conseillez-vous d'atlendre 

la <lécouverteêde cet indice ? 
R. Je ne puis pas dire cela, je pnis me tromper. 
D. Sera-t-il nécessaire que vous reveniez? 
R. C'est probable. 
D. A quelle profondeur trouvera-t-on un indice? 
Pi. A 50 ou 40 pieds. 
D. Le général resterait-il s'il savait l'époque de la découverte 

de cet indiee ? 
R . Qu'il parte de suite. 
D. Au-dessôusde la dernière nappe d'eau, existe-il un terrain 

imperméable? 
R. Cela m'a l'air de me faire cet effet; c'est argileux. 
D. De quelle couleur, noir ou jaune? 
R, Ni noir ni jaune, entre ces deux couleurs, plus que gri-

sâtre. 
D. Sera-t-on à 70 pieds le 10? 
R. VOUS aurez trouvé votre indice. 
D. Le sol sur lequel vous êtes assise est-il remué? 
R. Cela me fait cet effet. 
D. Avez-vous quelque chose à nous dire? 
Pi. J'attends. 
D. Y a-t-il quelque chose sous le champ Juillard? 
R. J'ai vu quelque chose sous ce champ au trou que j'ai fait 

faire; mais c'est peu de chose. 
D. Et chez Bouton? 
R. Vous y arriverez : vous ferez le contrat lors de la décou-

verte de l'indice. 
D. Mais que sera cet indice? 
R. Quelque chose de très visible , mais que l'on ne verra pas 

de suite. 
D. Etes-votts contente de l'esprit de chacun? 
R. Autant que je puis l'être. 
D. Les eaux donneront-elles du mal pour être traversées ? 
R. Un peu. 
D. Le travail est fait solidement, il n'y aura pas]d'accident ? 
R. Non, je suis contente. 
D. Vous n'avez rien à dire? 
R. Ca y est. 
Magnétisée de nouveau par le général, elle se réveilla, toute 

surprise d'avoir dit de si belles choses. Ce jour même, elle fut 
mise de nouveau sur la sellette ; ce fut Mmo Arpin qui la ma-
gnétisa, et qui me demanda en grâce de lui faire quelquesques-
tions, quand ce ne serait que pour lui faire plaisir. 

D. Pouvez-vous donner plus de détails sur l'indice? 
R. C'est un souterrain que l'on découvrira en sondant, avant 

le passage des eaux, d'un à 15 pieds. 
D. La brisure de la roche vient-elle de ce souterrain? 
R. Je ne puis m'expliquer. 
D, Expliquez-vous sur la nature des eaux; sont-ce des eaux 

courantes ou stagnantes? 
R. Ce sont des courans, j'entends des eaux bonnes à boire, 

mais tranquilles. 
D. Ce sont alors des eaux stagnantes? 
R.. Je n'entends pas vos définitions, 
D. prévoyez-vous des accidens? 
R.. De la prudence, à vingt-cinq pieds il faut surveiller les 

ouvriers frappés par le dire des somnambules qui m'ont pré-
cédée. 

D. A 'quelle distance doit être le souterrain des parois du 
puits? 

R. Le premier souterrain est à six pieds, mais il yen aura 
un seeond au-dessous. Ces souterrains sont pleins, 

le. la somnambule avertie de l'arrivée de quelques personnes, 
se réveilla en sursaut, et après quelques crispations, elle rentra 
dans son état habituel. Jamais réveil ne fut plus prompt et plus 
inaperçu. 

Ce ne fut pas tout : M. Fay nous apprend dans une 

lettre qu'une autre épreuve sur la même somnambule a 

amené les mêmes résultats. Voici la fin de cette lettre , 

écrite par M. Fay, à îine dame actionnaire de l'entre-

prise i 

« Je vous plains, Madame, d'être à la source des émotions, il 
faut espérer que la dernière arrivera... Le général a vu hier 
Mme Lequesne (dite Martelli); il l'a priée de lui dire, sans que 
cela puisse lui faire mai, si elle voit toujours la chose telle 
qu'elle l'a vue; elle lui a répondu : «Général, je vous jure de-
» vant Dieu, que le trésor y est. Ce qui me fait mal, ce sont les 
)> osseniens de ces hommes qu'on a remontés, et qu'on a fait 
» périr dans une cave; ils sont plus haut que le trésor. » ( Et 

tout cela endormie.) 
» Allons donc en avant, et que M. F... ne se rebute pas !» 

Toutefois , Mme Martelli ne fut pas la seule appelée : on 

alla chercher une demoiselle J... qui , à raison de certai-

nes affections que la dame Martelli signale, était bien plus 

propre qu'elle à conduire sur les traces du trésor. Voici 

comment s'explique à cet égard la dame Martelli dans une 

lettre à un de ses amis : 

« Je crois que M" e J... est meilleur, que moi pour conduire 
à la véritable trace, elle aime l'argent; elle est par l'odeur al-

léchée, moi, pas; et je ne désire le tresorque pourvoir les heu-
reux qu'il fera, et demander à mes amis l'argent que j'aime à 
donner à tort et à travers, je ne le trouve bon qu'à cela. C'est 
nia folie. » 

M"" J.. . fut appelée et donna les indications les plus 

positives, et les fouilles continuèrent. Ce fut alors que M. 

Mikielski ht avec M. Hachât, ingénieur habile , 

venlion par laquelle celui-ci,, moyennant 600 fp.i 

se charge de creuser... Il creuse. Une nappe d'eà^ 

dérable fut rencontrée; l'ingénieur fît des travaïL 

conséquence et on continua à creuser. 

Néanmoins , par une lettre datée du 13 juillet 1834 , le 

général Mikielski déclara à M. Flachat qu'il ne voulait 

plus dépenser plus de sept mille francs à ces fouilles. A 

la même époque , le général retourna en Pologne ; mais 

à son départ il écrivit une lettre dans laquelle il recom-

manda à M. Flachat la plus grande activité , et dans la-

quelle il annonça son prochain retour. Cette lettre finit 

ainsi : 

« J'espère ne pas attendre les quatre mois destinés à mon 
absence, ayant toujours bon espoir ainsi que la résolution d'ac-
courir de suite aussitôt la découverte du magot. 

» A cette époque je ne me souviendrai plus de mes petits dé-
sappointemens et contrariétés, et nous serons tous joyeux et 
contens. » 

M. Flachat crut pouvoir continuer ses travaux ; on des-

cendit à plus de 70 pieds , et on ne trouva pas de trésor, 

mais on dépassa de beaucoup la somme de 7000 fr. à la-

quelle s'était réduit en dernier lieu le mandat du général 

Mikielski. 

31. Flachat lui demanda le paiement de ce qui lui était 

dû ; mais le général refusa de payer plus de 7000 fr. De 

là , procès. 

M" Frédérick a soutenu , au nom de M. Flachat , que 

le mandat de son client n'avait jamais été fixé à 7000 fr. ; 

que ce chiffre était bien dépassé avant le départ du géné-

ral , et qu'il avait autorisé la continuation de ses travaux 

avant son départ. 

Néanmoins le Tribunal , se fondant sur les termes pré-

cis de la lettre du général , a déclaré M. Flachat non rece-

vable , et a dit que le général ne serait tenu qu'à payer 

les 7000 fr. qu'il avait offerts. 

On en est là : aujourd'hui les fouilles sont abandonnées 

faute d'argent ; mais le puits a plus de 60 pieds ; encore 

quelques toises , et on ne peut manquer de trouver les 

quarante millions ; il ne faut donc plus qu'un peu de cou-

rage et d'argent. En vérité , il serait malheureux qu'il 

ne se rencontrât pas quelque spéculateur magnifique qui 

voulût bien , ne fût-ce que dans l'intérêt de la science , 

continuer les fouilles du Mont-Salut! 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le conseiller Choppin d'Arnouville.) 

Audience du 2 mai. 

Délit de presse. — Pourvoi de la GAZETTE DE FRANCE. 

Dans le numéro du 6 février dernier, la Gazette de 

France publia un article intitulé : Déclaration royaliste. 

Des poursuites furent dirigées contre cet article ; mais 
une ordonnance de la chambre du conseil, tout en blâ-

mant les doctrines exprimées par le journal, déclara qu'il 
n'y avait lien à suivre. 

Sur l'opposition formée par le ministère public , un 

arrêt de la chambre des mises en ac< usation a réformé la 

sentence des premiers juges et renvoyé M. Aubry Fou-

cault, gérant de la Gazette de France, devant les assises 

comme prévenu d'avoir commis le délit d'attaque contre 

les droits que le Roi tient du vœu de la nation fran-
çaise. 

C'est contre cet arrêt que M. Aubrv Foucault s'est au-

jourd hui pourvu en cassation par l'organe de M* Man-

daroux-Vertamy. L'avocat a soutenu d'abord qu'il était 

dans les attributions de la Cour de cassation d'apprécier 

les termes de l'article incriminé et de le comparer avec le 

texte des lois pénales; il a soutenu en second lieu que cet 

article ne contenait aucune attaque directe contre le POU-

vernement ; que c'était la manifestation d'une opinion 

manifestation permise et garantie par la Charte de 
1830. 

M. Tarbé , avocat-général , a soutenu que la Cour 

royaie de Pans , en appréciant i 'artieid incriminé, n'a vio-
lé aucune loi ; et il a conclu au rejet du pourvoi 

Après une heure et demie de délibération , 'îaCoura 
rendu l'arrêt suivant ; 

Attendu que l'arrêt attaqué, en appréciant, comme il l'a fait 
1 article incriminé, n'a violé aucune loi ; 

La Cour rejette. 

CHRONIQUE, 

SIS 2 MAI 

— La Cour royale (l
re

 chambre), orésidée par M. Sé-

guier, premier président , a procédé au tirage des inrêï 
pour les assises de la deuxième quinzaine de mai. En Vci 
le résultat : 

Jurés titulaires MM. Colliez, marchand de nouveautés-
Dupuis propriétaire; Chapelle, mécanicien; Pecquerie, épi-
cier; Thiveau, propriétaire; Thibault, ancien notaire; Est'Wne 
marchand de vin; le baron Demarinville, propriétaire • Leh'-' 
propriétaire; Gaquerel, propriétaire; d'Haubersaert, maître dès 
requêtes; Selliard, orfèvre; Choquet, marchand devin; Orsav 
propriétaire ; Oger , fabricant de savon ; Odiot, orfèvre • & . ' 

nol marchand de porcelaine; Martin, propriétaire ; Chéron 
médecin; Vautier, jurisconsulte; Calmer, propriétaire- Bon-
tet, maître de pension; Blanchard, marchand de toile • Maurv 
maître charpentier; Postel, marchand de drap; Lavigne mar-
chand tailleur; Derosne de l'académie des sciences'; Hin ïen-
lang, filateur; Enlart de Grandval, nropriétaire; Houlel,-fran-
gier; Pmel, propriétaire; Bérenger-Roussel, facteur à la Halle 
aux cuirs; Bosquette, officier retraité; Lesieure-Desbrièrc, ca-
pitaine en retraite; Leboncher de Richeniont, propriétaire • 
Planquette, sous-caissier de la Chambre des pairs. - ' 

Jurés supplémentaires ■ MM. Pin , lieutenant en second • 



Cabantous, peaussier; Saron, directeur de la caisse de Poissy; 
Morisol, marchand de laine. W 

— Aujourd'hui, la Cour d'assises, présidée par M. Le-
fèvre , a procédé à la formation définitive de la liste du 
jury, pour la l re quinzaine de mai. 

M. Boulanger a été excusé comme ayant déjà fait par-
tie du jury pendant la seconde quinzaine de décembre 
dernier ; MM. Dangin, avoué à la Cour royale ; Souchet, 
Maillard et Blanchet, ont été excusés, les deux premiers 

comme malades, et les deux autres comme absens de Pa-
ris, au moment où la notification à eu lieu. M. Bourgain 
s'est excusé en alléguant son grand âge (83 ans), la Cour 
a fait droit à cette réclamation. M. Chabrol de Volvic, an-
cien préfet de la Seine, avait fait passer à la Cour un cer-
tificat constatant son état de maladie ; mais la Cour, dési-
rant l'entendre en personne, a remis à lundi pour statuer 
à son égard. 

— Aujourd'hui à deux heures après midi , Lhuissier 
et la fille Lecomte ont été extraits de leur prison et con-
duits rue Bichelieu , n° 92 , sur les lieux du crime. Une 
demi-heure après , M. Jennesson , commissaire de police 
du quartier du Palais-de-Justice , est arrivé aussi avec un 
fiacre, pour procéder à certaines confrontations indiquées 
dans une commission rogatoire décernée par M. Gaschon, 
juge d'instruction. 

Lhuissier et celle signalée comme sa complice , ont été 
salués à leur arrivée , par des cris d'horreur de la multi-
tude. Bientôt la foule des curieux devint si considérable 
devant la porte extérieure , qu'on fut contraint de la fer-
mer , et pendant plus d'un quart-d'heure les voitures fu-
rent interceptées dans leur course. 

Lhuissier était vêtu d'une redingote bleue ; il avait les 
jambes nues et la tête couverte d'une calote rouge. La fille 
Lecomte était coiffée d'un bonnet blanc , et vêtue d'une 
robe d'indienne que recouvrait un châle à franges rouges. 
L'un a quarante ans et l'autre vingt-deux. Ils paraissaient 
peu s'occuper du motif qui les amenait sur les lieux du 
crime. 

C'est en leur présence , mais séparés par des agens 
vêtus en bourgeois , que certaines découvertes ont été si-
gnalées : par exemple, il a été constaté que plusieurs ta-

( 646 ) 

ches de sang existaient sur différens carreaux de pied qui 

ont été enlevés et mis sous scellé , ainsi que d'autres ob-
jets appartenant à chacun d'eux. 

—- Nous avons annoncé que des renseignemens avaient 
été donnés au juge d'instruction sur le nommé Baslien , 
cuisinier, à l'occasion de l'assassinat de la femme Renau-
din ; aujourd'hui nous 'pouvons affirmer que ces rensei-

gemens n'ont produit aucun résultat , et que Bastien est 
à l'abri de tout soupçon. 

Ce n'est pas M. Jourdain , mais M. Gaschon , qui de-
meure chargé de l'instruction de cette grave affaire. 

C'est M. Jeandré , propriétaire de la maison n° 56, rue 
Bichelieu , qui a eu l'humanité de secourir et de prendre 
sous sa protection la femme et la fille Lhuissier, que nous 
avons signalées à juste titre comme dignes d'intérêt. 

— Dans notre numéro du 23 avril , nous avons annoncé 
que M. Auzou, prêtre de l 'église française et curé de Cli-
chy, avait été condamné par défaut à payer une somme 
de 1,711 francs, montant de deux billets souscrits à M llc 

Moreau. Aujourd'hui MUe Moreau nous écrit qu'une er-
reur de date dans les billets a été la cause de cette con-
damnation , qui doit être considérée comme non avenue. 
Nous ne nous refusons pas à faire connaître cette déclara-
tion , mais s'il y a eu erreur de date , pourquoi donc , au 
lieu de la faire corriger, Mlle Moreau a-t-elle cru devoir en 
profiter et se servir des billets? Il y a ici de sa part , il faut 
l'avouer , beaucoup d'humilité chrétienne. 

— M. Robertson ouvrira un nouveau cours de la langue an-
glaise , lundi , 4 mai , à sept heures précises du matin , par une 
leçon publique et gratuite. Une enceinte est réservée pour les 
dames. On s'inscrit d'avance , tous les jours, de trois heures à 

cinq, rue Richelieu , 21 . 

— Méthode Robertson, cours permanens de langue latine, 
chez J. Adolphe, au Gymnase philologique, 129, rue Mont-
martre. 

— M. Martelli (de Sienne) ouvrira le 7 mai , à sept heures et 
demie du matin, galerie Colbert, escalier F., chez M. Fremery 
(entrée rue Neuve-des-Petits-Champs, 0) un nouveau cours 
élémentaire de langue italienne, d'après la méthode Iloberlson, 
par une leçon publique et gratuite. On s'inscrit tous les jours , 
de 5 à 5 heures, rue Richelieu, 21. 

— Au milieu de cette foule de livres éphémères que chaque 
jour voit apparaître et tomber, les lecteurs intelligens distin-
guent ces ouvrages vraiment utiles , conçus avec discernement 
et exécutés avec patience, dont la publication a demandé plu. 
sieurs années de travaux persévérons. De ce nombre est la 
grande Collection des Manuels que nous devons à la maison 
Roret , et qui a tant contribué à répendre en France le goût des 
arts et les applications des sciences à l'industrie. Plusieurs 
Manuels viennent d'accroître l'importance de cette vaste publj, 
cation , dans laquelle les hommes de toutes les classes trouvent 
un vade mecun complet et peu coûteux de leur profession. 

Ces Manuels très complets , composés de volumes de 300 j 
oOO pages en très petit caractère, ne doivent donc pas être con-
fondus avec des abrégés ou extraits rédigés par des personnes 
la plupart étrangères à chaque profession , et qui ne peuvent 
que propager les erreurs, au lieu de les détruire. La CoUei timi 
des Manuels du libraire Roret a laissé de côté toutes les concur-
rences survenues pendant sa publication, et n'a rien à redouter 
pour le bon marché , avec les imitateurs ou copistes à venir' 
Rien n'est à retrancher dans ces Manuels que l'éditeur fait re-
voir et mettre au courant de la science à chaque réimpression. 
De nombreuses figures très bien gravées accompagnent, ces 
différens Traités, dont le catalogue se distribue gratis che? 
l'éditeur Roret, rue Hautefeuille. (Voir aux Annonces^ 

Le Rédacteur en chef , gérant , DAUJÏAIXG. 

IVoîe communiquée par laBanque philantropique.— M. Lev 
vasseur, directeur de la Banque philantropique dans le dépar-
tement de l'Oise, ayant été appelé à d'autres fonctions , a d(j 
faire remettre tous les papiers de sa.directionji un notaire 
Mc Marchand, qui ne les a reçus qu'à titre de dépôt et sans 
pouvoir en faire personnellement aucun usage , puisqu'il n'a-
vait ni obtenu la commission ni fourni le cautionnement préa-
lable à l'entrée en fonctions de directeur. 

En portant ces faits à la connaissance du public , on a prin-
cipalement en vue de le prémunir contre toute spéculation illi-
cite, qui pourrait être tentée à l'aide des papiers déposés chez 
le notaire Marchand , dont la disparition subite et ses motifs 
sont annoncés par les journaux. Les pères de famille doivent 
donc, avant de souscrire à la Banque philantropique, se faire 
représenter la commission de l'employé qui leur propose la 
souscription au nom de cette banque ; commission dont chaque 
police d'assurance doit énoncer la date. 

La direction générale de la Banque philantropique est rue de 
Provence , 26. 

RORET, éditeur des Suites a Buffon, rue Hautefeuille, n. 10. 
M/VISUEL DE MAMMA.L0G1E, ou l'Histoire natu-

relle des mammifères ; par M. Lesson, membre cor-

respondant de l'Institut. Un gros volume. 3 f. 51) c. 
—. D'ORNITHOLOGIE domestique, ou Guide de 

l'amateur des oiseaux de volière, histoire générale et 

particulière des oiseaux de chambre , avec les pré-
ceptes quréetament leur éducation , leurs m aladies, 
leur nourriture, etc., etc. Ouvrage entièrement re-

fondu ; par M. R. Lesson. Un volume. 2 f. 50 c. 
— D'ORNITHOLOGIE, ou Description des genres 

et des principales espèces d'oiseaux ; par M. Lesson. 

Deux gros volumes. 7 f. 
— DE L'HISTOIRE NATURELLE des mollusques 

et de leurs coquilles, ayant pour base de classification 

celle de M- Cuvier ; par M. Rang. Un gros volume, 
orné de planches 3 f. 50 c. 

— DE L'HISTOIRE NATURELLE des crustacés, 

contenant leurs descriptions et leurs mœurs, avec 

figures dessinées d'après nature ; par feu M. Bosc, de 
l'institut. Edition mise au niveau des connaissances 
actuelles, par M. Desmarets, correspondant de l'Aca-

démie royale des sciences. Deux volumes. • o f. 
— D'ENTOMOLOGIE, ou Histoire naturelle des 

Insectes, contenant la synonimie et la description de 
la plus grande partie des espèces d'Europe et des 

espèces exotiques les plus remarquables ; par Boi-

tard. Deux gros vol. ' » • 
— DE BOTANIQUE, contenant la Flore française, 

ou Description synoptique de toutes les plantes pha-
nérogames et cryptogames qui croissent naturelle-

ment sur le sol Irançais, avec les caractères des gen-
res des agames et l'indication des principales espèces; 

par M. Boisduvrl. Trois gros vol. 10 f. 50 c. 
— DE MINERALOGIE, ou Traité élémentaire de 

cette science, d'api ès l'état actuel de nos connaissan-

ces; par M. Blondeau. 3° édition, revue par M. Julia-

Fontenelle. Un gros volume. 3 f. 50 c. 
— D'HISTOIRE NATURELLE , comprenant les 

trois règnes de la nature, ou Gênera complet des 

animaux, des végétaux et des minéraux ; par M. Boi-

tard. Deux gros vol. -_ > }■ 
— D'HISTOIRE NATURELLE MEDICALE et de 

Pharmacographie, ou Tabeau synoptique, méthodi-

que et descriptif des produits que la medecine et les 
arts empruntent à l'histoire naturelle; par M. Lesson, 

correspondant .1e l'Institut. Deux vol. 5 f. 
— DE PHYSIOLOGIE VEGETALE, de Physique, 

de Chimie et de Minéralogie, appliquées à la culture; 

par M. Boitard. Un vol. orné de planch. 3 t. 

— DE L'HERBORISTE, de l'Epicier-Droguiste et 

Grainier-Vépiniènste, contenant la description des 

végétaux, les lieux de leur naissance, leut analyse 

chimique et leurs propriétés médicales ; par MM. Ju-

lia-Fonttnelle et TolWd. Deux gros vol. 7 f. 

—DU NATIRAL1STE PREPARATEUR , ou l'Art 
d'emparer tes anmi lux, de conserver les végétaux et 

les minéraux ; par M. Soitard. 3e édition. Un volume 

orne de fig. 3 fr. 

— DU VETERINAIRE, contenant la connaissance 

générale des chevaux, la manière de les élever, de les 
dresser et (ie les conduire; la description de leurs 

maladies et les meilleurs mo les de traitement ; des 

préceples sur la ferrure; par M. Lebeaud. 3* édition, 
entièrement refondue par un professeur vétérinaire 

Un vol. orné de planch. 3f. 

— DES PROPRIETAIRES D'ABEILLES , conte-
nant : 1° la ruche villageoise et lombarde, et les ru-

ches à hausses, perfectionnées au moyen de pelils 

grillages en bois, très faciles à exécuter; 2° des pro-

cédés pour réunir ensemble plusieurs ruches faibles 
afin d'être dispensé de les nourrir; 3° une méthode 
très avantageuse de gouverner les abeilles, de quel-

que soient leurs ruches, pour en tirer de grands pro-
iits: par J. Radouan. 3 e édition, corrigée, et suivie de 
l'ART D'ELEVER LES VERS A SOIE et de cultiver 
le mûrier; par M. Morin. Un gros volume orné de 
planches. 3 f. 

- D'ARCHITECTURE, ou Traité général de l'art 
de bâtir; par M. Toussaint , architecte. 2« édition. 
Deux gros volumes ornés d'un grand nombre de 
planches. 7 f. 

- DU MAÇON PLATRIER, du Carleur, du Cou-
vreur et du Paveur ; par M. Toussaint. Un vol. orné 
de planches. 3 fr. 

- DU CHAUFOURNIER , contenant l'Art de cal-
ciner la pierre à chaux et à plâtre, de composer tou-
tes sortes de mortiers ordinaires et hydrauliques , 
cimens , pouzzolanes artificielles , bétons , mastics , 
briques crues, pierres et stucs, ou marbres factices 

propres aux constructions ; par 51. Biston. Un gros 
volume. 3 f. 

- DU CHARPENTIER, ou Traité complet et sim-
plifié de cet art; par MM. Hanus et Biston (Valen-

tin). Troisième édition. U n volume orné de douze 
planches. 3 f. 50 c. 

— COMPLET DES MARCHANDS DE BOIS ET 
DE CHARBONS, ou traité de ce commerce en gé-

néral, contenant tout ce qu'il est utile de savoir de-
puis l'ouverture des adjudications des coupes jusques 
et y compris l'arrivée et le débit des bois et charbons, 
ainsi que le précis des lois sur cette matière ; suivi de 

Nouveaux Tarifs pour le cubage et le inesurage des 
bois de toule espèce ; par M. Marie de l'Isle, ancien 
agent du dottage du bois. Seconde édition, orné de 
ligures. 3fr. 

— DU MENUISIER en meubles et en bâtimens, de 
l'Art de l'ébéniste , contenant tous les détails utiles 
sur la nature des bois indigènes et exotiques, la ma-

nière de les teindre , de les travailler, d'eu faire tou-
tes espèces d'ouvrages et de meubles, de les polir et 
vernir, d'exécuter toutes sortes de placages et de 

marqueterie ; par M. Noshan , menuisier - ébéniste. 
Troisième édition. Deux vol. ornés de planches. 6 f. 

— DU SERRURIER, ou Traité complet et simpli-
fié de cet art, d'après les notes fournies par plusieurs 

serruriers distingués de la capitale , et rédigé par 
M. le comte de Grandpré. Seconde édition..Un vo-

lume orné de planches. 3 f. 

— DU PEINTRE EN BATIMENS , du Fabricant 
de couleurs, du Vitrier, du Doreur et du Vernisseur, 
et de l'Argenteur; ouvrage utile tant à ceux qui 

exercent ces arts qu'aux fabrii iins de couleurs et à 
toutes les personnes qui voudraient décorer elles-

mêmes leurs habitations, leurs appartemens , etc. ; 
par M. Vergnaud. Sixième édition, revue et aug-

mentée. Un volume. 2 f. 50 c. 

- DU TOISEUR EX BATIMENS, ou Traité com-

plet de l'art de toiser tous les ouvrages en bâtimens, 
mis à la portée de tout le monde, à l'usage de toutes 

les personnes qui s'occupent de la construction ou 
qui font bâtir; par M. Lebossu. Première partie, 

Terrasse et Maçonnerie. lia volume orné de figu-
res. 2fr. 50 c. 

— Deuxième partie, contemant la menuiserie, la 
i peinture, la tenture, la vitrerie, la dorure, la char-
1 pente, la serrurerie, la couverture, la plomberie, ta 

marbrerie, le carrelage, le pavage, la poêlerie, la fu-

misterie, le grillage et le treillage. 1 vol. 2 f. 50 c. 

MANUEL D'ALGEBRE, ou Exposition élémentaire 
des principes de cette science, à l'usige des personnes 
privées des secours d'un maître; par M. Terquem, 
docteur ès-sciences, officier de l'Université, profes-

seur aux Ecoles royales, etc. 2e édition. Un gros vo-
lume. 3 f. 50 c. 

—D'ARPENTAGE, ou instruction sur cet art et sur 
celui de lever les plans; par M. Lacroix, membre de 
l'Institut. 5" édition. Un v. orné de plane. 2 f. 50 c. 

—DES ECOLES PRIMAIRES moyennes et norma-

les, ou Guide complet des instituteurs et des institu-
trices, contenant ; 1° l'exposé des principes et des mé-

thodes d'instruction et d'éducation populaire de tous 
les degré-; 2° des catalogues pour la composition de 
bibliothèques populaires; 3° des lois, circulaires et 
réglemens de l'autorité sur l'enseignement primaire; 

4° des plans pour la construction de maisons, d'é-
coles, et la distribution des salles de classes; par 

un membre de l'Université, et revu par M. Mut-

ter, inspecteur-général des études. Un vol orné de 
planches. 2 f. 50 c. 

—DE LA JEUNE MERE, ou Guide pour l'éduca-

tion physique et morale des enfans; par M""' Cam-
pan, surintendante d'Ecouen. Un vol. 3 f. 

—DE BIOGRAPHIE, ou Dictionnaire historique 
abrégé des hommes célèbres; par M. Noël, ancien 
membre du conseil d'instruction publique, et inspec-

teur-général des études. 2" édition, entièrement re-
fondu. 2 vol. 6 f. 

—DE GEOGRAPHIE, contenant la description sta-
tistique et historique de toutes les parties du monde; 

la concordance des calendriers; une notice sur les let-
tres de change, bons aux porteurs, .billets à ordre, 
etc.; le système métrique, la concordance des mesu-
res anciennes et nouvelles; les changes et monnaies 
étrangères évaluées en francs et centimes; par Ale-
xandre Devilliers. Un gros vol. orné de planches. 

4" édition. 3 f. 50 c, 
—DE GYMNASTIQUE, par M. le colonel Amoros. 

Deux gros vol. et Atlas composé de 50 planches. 

1 U f. 5U c. 
—DE STENOGRAPHIE, ou l'Art de suivre la pa-

role en écrivant; par M. Hip. Prévost. I vol. orné de 
planches. \ f. 75 c. 

—D'APPLICATIONS mathématiques usuelles et 
amusantes, contenant des problèmes de statique, 

de dynamique, d'hydrostatique et d'hydrodynamique; 
de pneumatique, d'acoustique , d'optique, etc., avec 
leurs solutions: terminé par un vocabulaire renfer-
mant la substance d'un cours de mathématiques élé-

mentaires; par M. Richard; I gros volume, 2« édition. 

3 f. 
-DE PERSPECTIVE, DU DESSINATEUR et DU 

PEINTRE, contenant les élémens de géométrie in-
dispensables au tracé de la perspective, la perspective 
linéaire et aérienne, et l'étude du dessin et de la pein-
ture, spécialement app iquée au paysage; par M. Ver-

gnaud, ancien élève de l'Ecole polytechnique; 4° édi-
tion, f vol., orné d'un irranl nombre de planch. 3 f. 

—DU PEINT11E D'HISTOIRE et DU SCULPTEUR, 
ouvrage dans lequel on traite de la philosophie de 
l'art et des moyens pratique.-; par M. Arsennes, 1 vo-

lumes. 6 f. 

—DU FABRICANT D'INDIENNES, renfermant les 
impressions des laines, des chalis et des soies, précédé 

de la description botanique et chimique des matières 

colorantes; ouvrage orné de planches et destiné à 
faire suite au Manuel du fabricant d'étoffes impri-
mées et de papiers peints par M. L.-J.-S Thillaye, 
professeur de chimie. Un volume. 3 f. 50 c 

-DU FABKICVNT DE PRODUITS CHIMIQUES \ 
ou 1< ormules et procédés usuels relatifs aux matières 
que la chimie fournit aux arts industriels, à la méde-

cine et à la pharmacie, renfermant la description des 
opérations et des principaux ustensiles en usage dans 
les laboratoires; par M. Thillaye, professeur de chi-

mie, chef des travaux chimiques de l'ancienne fabri-
que de M. Vauqui lin; 2 vol. ornés de pl. 7 f 

—DU DISTILLATËUR-LIQUORISTE , ou Traité 
de la distillation en général; suivi de l'Art de fabri-
quer des liqueurs à peu de frais, et d'après les meil-
leurs procédés; par M. Lebeaud. 4" édition. Un vo-
lume. 3 f 50 c 

-DE TYPOGRAPHIE , IMPRIMERIE, contenant 
les principes théoriques et pratiques de l'imprimeur-
typographe; par M. Frey. Deux volumes ornés d'un 
grand nombre de planches. 5 f. 

-DU FABRICANT DE PAPIERS, suivi de l'art du 

fabricant de cartons, et de l'art du formaire; par M. 

Sébastien Leuormand. 2 vol. ornés d'un grand nom-
bre de planches. f 59

 r 
—DE L'ARCHITECTE DES JARDINS, ou l'Art de 

les composer et de les décorer; par M. Boitard, ou-

vrage orné de I2J planches gravées sur acier. 15 f. 

—DU FONDEUR SUR TOUS METAUX, ou Traité 
de toutes les opérations de la fonderie, contenant 
tout ce qui a rapport à la fonte et au moulage du 

cuivre, à la fabrication des pompes à incendie et des 

machines hydrauliques, etc., etc.; par Launay, fon-
deur de la colonne de la place Vendôme, etc. 2 vol. 
ornés d'un grand nombre de planches. 7 f. 

—THEORIQUE ET PRVTIOUE DU MAITRE 
DE FORGES, ou l'Art de travailler le fer; par M. 
Landrin, ingénieur civil, i vol. ornés de pl. 6 f. 

—DU COUTELIER, ou Traité théorique et prati-

que de l'art de faire tous tes ouvrages de coutelerie; 
par M. Landrin I gros vol. orné de pl. 3 f. 50 c. 

—DU TOURNEUR, ou Traité complet et simplifié 
de cet art, d'après les rensei»nemens fournis par plu-

sieurs tourneurs de la capitale; rédigé par M. Dessa-
sables, 1° édition. 2 vol. ornés i !e pl. 6 f. 

„-OU CONSTRUCTEUR DE MACHINES A VA-
PEUR, par M. Janvier, officier au corps royal ,1e la 
marine. 1 vol. orné de pl. 2 f. 50 c, 

-DU CONSTRUCTEUR DE CHEMINS DE FER, 
ou Essai sur les principes généi au- de l'art de cons-

truire les chemins de fer; par Ed. Biot, l'un des gé-
rans des travaux du chemin deifer de Saint-Etienne. 
1 vol. orné de pl. 3 f, 

-DU TRAVAIL DES METAUX, fer et acier ma-
nufactures; traduit de l'anglais, par M. Vergnaud. 
capitaine d'anillerie. 2 vol. ornés de pl. 6 f. 

—DU SOMMELIER, ou Instruction pratique sur la 
manière de soigner les vins; contenant la dégustation, 

la clarification, le collage et la fermentation secon-
daire des vins; les moyens de prévenir leur altération 

et de les rétablir lorsqu'ils sont dégénérés; de distin-

guer les vins purs des vins m.-largés, frelatés ou arti-
ficiels, etc., etc.; dédié à M. le comte Chaptal , par 
M Julien; 4

e
 édition. I volume in-12, orné d'un grand 

nombre de figures. 4 f. 

Cet ouvrage se trouve aussi chez l'auteur, faw 
bourg Poissonnière, n. i. 

Pour recevoir ,ranc de port tous les ouvrages ci-

dessus, il faut ajouter 50 cent, par volume. 

SOCIÉTÉS DE COMMERCE. 

(Loi du 51 mars 1833. ) 

D'un acte passé devant M" Cotelle, notaire à Paris, 
le 18 avril 1835, contenant délibération des action-

naires de la Compagnie hollandaise, réunis en as-

semblée générale, il appert que M. le Baron PIERRE-

MAIUE-MATIHEU-CLAUDE-CIVII. BOUWENS-VAN-
DER-BOYEN, l'un des gérans de ladite compagnie, 

fondée sous la raison BÔUWENS-V AN-COPPENAAL 

et C, pour la fabrication du bouillon, a cessé rie faire 

pariie de la gestion, qu'en conséquence son nom sera 

retranché de la raison sociale, qui sera dorénavant 

V AN-COPPENAAL et C«.i que MM. ALEXANDRE 

BROU VER-V AN-COPPENAAL et HIPPOLTÏE P1NET. 

déjà gérant, continueront à en exercer seuls les fonc-

tion?, qu'ils réuniront en conséquence tous les pou-
voirs qui oppai tenaient aux trois gérans; et qu'en 

outre ils pourront, conjointement ou séparément, 
toucher toutes les sommes provenant des marchés 

faits ou à faire avec les administrations publiques et 
autres établisseinens pour tes fournitures de bouillon 

et autres produits de la société, sans qu'il soit bpsoin 

de la réunion des deux signatures ; enfin , que les 
fonctions de troisième gérant et de collaborateur in-

téressé sont supprimées comme élant reconnues inu-

tiles au service de l'entreprise, 

pour extrait : 

COTELLE. 

La société, VASTELGABELLE et C", demeurant à 

Paris, rue Neuve-Saint-Eustache, n. 15, est dissoute 
d'un commun accord du 20 avril 1835, d'après acle 
enregistré; le sieur GABELLE est nommé liquidateur 
de ladite société. 

GABELLE , liquidateur. 

tftrifmttal be Commence 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS, 
du lundi 4 mai. 

Bear. 

BETRT , ébéniste. Remise à huitaine 1 1 

DLUHOfJTlER , Md de vin en gros. Ctdture 1) 1,2 

BOULAKO et femme , niateuri. id. 12 

du mardi S mai. 
FEKAN'D , Md de Mondes. Clôture 1 1 

DESFORGES fils , Md de vin.traiteur. Remue a nuit. 12 

BRUNEI, Md de nouveautés. Concordat 12 

PICARD , ïdd boucher. kl. 3 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

mai. heur. 

PEINCH AHT , maître menuisier , le G 9 

HUREL , fabricant de papiers , le (i 11 

BATJUELOUX, Md de nouveautés, le (i 9 

VALLET , entrepreneur de maçonnerie , le 7 10 

LEFEVRE , graveur , le 7 10 

REGNATJLT , maître de pension , le 7 10 

GEISMAR , négociant, le 7 10 

GODARD, entrepreneur de maçonnerie et commis 

- architecte , le 8 10 

Demoiselle DOYER et le sieur DEBY, Mds de 

vin, le 8 10 

ARSON , filateur , le 8 10 

DÉCLARATION DE FAILLITES. 

du 50 avril. 
DU» ROljZÉ , tenant établissement de bains

 t
 boulevard du 

Temple, à Pari», 37. — Juge-comm. , M. Boulanger; 
agent - M. Morel , rue Sain ttî-App-Uline , 9. 

BEK.ARD , Md de vin à Paris, ci devant rue Coquenard , 28, 

actuellement rue du Cloître-Saint- Jncrjuej , 14. — J"ge" 

contra.
 T

 M. ttourget; sgent , itt. Durand , rue de VemlftinA 

BOURSE I>0 2 MAI 

A TXKMK 

S p.100 compt. 

— Fia courant. 

Ernnr. 1831 compt. 

— Fia coura«t. 

Empr. 1832 ctmpt. 

— Fin courast. 

3 p. 100 compt. 

— Fin courant. 

la, de Napl. cospt. 

— Fin courant. 

R. perp. d'Eip, ets 

— Vi» courait. 

1 1 r COnnl rd. haut. 

108 — 

108 30 

82 35 

» 5 

50 3[8 

1C8 -

108 30 

82 5 

82 35 

pl. bas. 

81 85 

82 10 

98 9J 

99 20 

. 50 1,4 

107 85 

108 25 

82 # 

99 -

50 3|' 

iMPRIldBRlS FllIAN-DELAIfOHKâT (Mo»!»^ 

Rue des Bons-Enfam, 34. 

Baregistré il P*rii , le 
jfajl an (fin* ï\j f,8t!B«n. 

Vu par le maire du 4* arrondissement, pour 
légalimtjon <îe l» signature P IHAN- D RUFOHEST. 


